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 Conseil Municipal du 29 Mars 2021 
 

 
 

L’an deux mil vingt-et-un 
L’an deux mil vingt-et-un 
Le vingt-neuf mars à dix-huit heures :  
Le Conseil municipal de la commune de MIREMONT 31190 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
À la Salle Polyvalente de Miremont afin de respecter les distanciations sociales,  
Sous la présidence de M.BAURENS Serge, Maire 
Date de convocation du Conseil Municipal : 24 Mars 2021 
 
Secrétaire de séance : Xavier LAJUX 
Présents : BAURENS Serge, DIDIER Claude, MONIER Cathy, RAMOS Jean-Louis, 
BOURGOUIN Jeannine, BILLA Thi-Maï, MEYER Gérald, FLORIVAL Guy, COQUILLAT 
Laurence, FRITZ Sandrine, LAJUX Xavier, MINATEL Thierry,  FEDOU Emmanuelle. 
Absents excusés :  
Absents non excusés : CORET Alexandra, DIDIER Éric 
Absents ayant donné pouvoir : POBLE Sonia donne pouvoir à MONIER Cathy 
  LAHCINI Yasmina donne pouvoir à BOURGOUIN Jeannine 
  CALMEL Thomas donne pouvoir à DIDIER Claude 
  DAGUERRE Olivier donne pouvoir à LAJUX Xavier     
 
     
 
Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil : Xavier LAJUX, à 
l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions. 
 
Adoption PV Conseil du 15 Décembre 2020 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et 
R.2121-9, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le procès-verbal de la séance du 
Conseil municipal du 15 Décembre 2020, après lecture de celui-ci,  
A 15 voix pour et 2 voix contre (Mr MINATEL Thierry, Mme FEDOU Emmanuelle), décide, 
d’approuver le procès- verbal du Conseil Municipal du 15 Décembre 2020. 
 
Adoption PV Conseil du 12 Février 2021 
Le Conseil Municipal 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et 
R.2121-9, 
Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le procès-verbal de la séance du 
Conseil municipal du 12 Février 2021, après lecture de celui-ci,  
A 15 voix pour et 2 voix contre (Mr MINATEL Thierry, Mme FEDOU Emmanuelle), décide, 
d’approuver le procès- verbal du Conseil Municipal du 12 Février 2021. 

 
ORDRE DU JOUR -  Session ordinaire 

A Délibérations : 
1- Approbation du Compte de Gestion dressé par Mme COHEN Danielle et Mme 

CHARRON Nadine, Trésorières d’Auterive. 
2- Vote du Compte Administratif. 
3- Attribution des subventions de fonctionnement. 
4- Affectation du Résultat. 
5- Taux promus / promouvables. 
6- Avis Conseil Municipal – Demande autorisation ouverture d’une installation de 
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stockage de déchets inertes – Lieudit « Bordeneuve » au Vernet. 
7- Approbation du rapport de la CLECT portant sur la compétence incendie. 
8- Approbation du Règlement intérieur du conseil municipal – Mandat 2020 – 2026. 

 
B Questions diverses : 
 

1- Tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2022. 
 
 

La Séance est ouverte à 18h05. 
 

 
 
DELIBERATIONS : 
  
 
Délibérations : 
 

1. Approbation du Compte de Gestion dressé par Mme COHEN 
Danielle et Mme CHARRON Nadine, Trésorières d’Auterive (17/21) 

(01/2903/2021 – Comptabilité - Budget) 
 

Le Conseil Municipal après s’être fait  présenter : le budget primitif de l’exercice 2020 
et les décisions modificatives qui s’y rattachent,  les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées, celui des mandats délivrés, les bordereaux 
de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que  l’Actif 
, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2019 celui de tous les titres de recettes émis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans ses écritures, 
Considérant que le montant des recettes et des dépenses ainsi que le montant des 
résultats du compte de gestion sont conformes à ceux apparaissant sur le compte 
administratif de la Commune de Miremont. 
 

 Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
Déclare que  le compte de gestion de l’exercice 2020 dressé par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
Monsieur le Maire propose donc aux membres de l’assemblée d’approuver le Compte 
de Gestion  2020 de la Commune. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 15 voix pour et 2 abstentions (Mr 

MINATEL Thierry et Mme FEDOU Emmanuelle). 
 Adopte le compte de gestion 2020. 
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2. Vote du Compte Administratif (18/21) 
(02/2903/2021 – Comptabilité - Budget) 

 
Le Conseil Municipal, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2020 dressé 
par Monsieur BAURENS Serge, Maire.  
 

Après s’être fait présenter le budget primitif l’exercice 2020, comprenant les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées, celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les 
décisions modificatives de l’exercice considéré. 
Après avoir entendu et approuvé le Compte de Gestion de l’exercice 2019 du 
Receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que  
l’Actif, le Passif, et les restes à réaliser. 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire. 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 
(solde du compte au Trésor) ; 
Déclare que la synthèse des comptes 2020 et le compte de gestion de l’exercice 2020 
dressé par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni 
observation ni réserve de sa part.  
 

Mr Claude DIDIER, 1er Adjoint au Maire, expose le dossier remis aux conseillers 
municipaux comprenant : Le Compte Administratif : Vue d’ensemble du Budget 
Général (A1), un état de la section de fonctionnement – Chapitres (A2), un état de la 
section d’investissement – Chapitres (A3), une balance générale des dépenses (B1), 
une balance générale des recettes(B2), un état des restes à réaliser (Annexe A1), un 
état de la dette (Annexe A2.1) 
 

Et constate que le Compte Administratif présenté est en totale conformité avec le 
Compte de Gestion arrêté par la Trésorière Principale d’Auterive pour l’exercice 2020 
et procède au vote. 
Monsieur DIDIER Rapporteur  propose donc aux membres de l’assemblée 
d’approuver le Compte Administratif  2020 de la Commune ; dont Mr Le Maire ne 
prend pas part au vote conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 14 voix pour, 0 contre et 3 
abstentions (Mr BAURENS Serge, Mr MINATEL Thierry, Mme FEDOU Emmanuelle):
  
 Approuve le compte administratif 2020. 

 

 

3. Attribution des subventions de fonctionnement (19/21) 
(03/2903/2021 – Comptabilité - Budget) 

 

Le Conseil Municipal dresse la liste des associations qui percevront une subvention municipale : 
 
 

657361 Subventions de fonctionnement versées aux organismes publics Établissements et services 
rattachés Caisse des écoles 

Coopérative Scolaire Elémentaire  
 

3 540.00 € 

Coopérative Scolaire Maternelle  
 

2 102.00 € 

Classes Vertes Maternelle  
 

890.00 € 

Classes Vertes Elémentaire  
 

890.00 € 
 

TOTAL 7 422.00 € 
657362  Subventions de fonctionnement versées aux organismes publics Établissements et services 

rattachés CCAS 
Subvention au CCAS  6 000.00 € 
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TOTAL 6 000.00 € 
657348 Subventions de fonctionnement versées aux organismes publics Communes 

 
Autres Communes - Frais de Scolarité  
 

500.00 € 
 

Commune d’Auterive - Frais de Scolarité  2 500.00 € 
 

TOTAL 3 000.00 € 
6574  Subventions de fonctionnement versées aux Associations et autres personnes de droit privé 

 
Les Amis de l’Orgue 
 

300.00 € 

Amicale du 3ème Age  
 

850.00 € 
 

Miremont Festival  
 

7 500.00 € 
 

Lagardelle Miremont Sports (LM Sports) 
 

5 000.00 € 
 

Boule Sportive Miremontaise (BSM) 
 

850.00 € 

Tennis Club Miremontais  
 

700.00 € 

Chasse (ACCA)  
 

500.00 € 

Du côté des femmes  
 

1 000.00 € 

TOTAL 16 700.00 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 14 voix pour et 3 abstentions (Mme 
Cathy MONIER, Mr RAMOS Jean-Louis, Mr FLORIVAL Guy) approuve 
l’attribution des subventions pour l’année 2021 et mandate Monsieur le Maire pour 
effectuer toutes les formalités administratives et comptables.  
  

 

4. Affectation du Résultat (20/21) 
(04/2903/2021 – Comptabilité - Budget) 
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Abstentions (Mr MINATEL Thierry, Mme FEDOU Emmanuelle) 
 

5. Taux promus / promouvables  (21/21) 
(05/2903/2021 – Personnel communal) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment l’article 49 ; 
Vu l’avis du comité technique en date du 02 mars 2021. 
 

Considérant ce qui suit : 
Pour tous les cadres d'emplois, hormis celui des agents de police municipale, le nombre maximum de 
fonctionnaires pouvant bénéficier d’un avancement de grade est déterminé par application d'un taux 
de promotion à l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. 
Ce taux de promotion est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité technique. 
L'organe délibérant a toute liberté pour déterminer les taux applicables, aucun ratio minimum ou 
maximum n'étant prévu.  
La périodicité de révision des délibérations fixant les ratios de promotion est librement fixée. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents : 

Décide : 
Le taux est fixé à 100 % pour tous les grades de la collectivité et ce, jusqu’à la fin du présent 
mandat. 

Avis du Comité technique du Centre de Gestion (Annexe 05/2903/2021-01) 
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6. Avis Conseil Municipal – Demande autorisation ouverture 

d’une installation de stockage de déchets inertes – Lieudit 
« Bordeneuve » au Vernet (22/21) 

(06/2903/2021 – Economie, Politique générale, Juridique) 
 

 
 Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal de l’ordonnance d’une enquête 
publique (Arrêté préfectoral du 19 Février 2021), suite à la demande présentée par la société 
Midi-Pyrénées Granulats en vue d’obtenir l’autorisation d’ouverture d’une installation de 
stockage de déchets inertes au Lieudit « Bordeneuve »sur la Commune du Vernet. 
 
La commune de Miremont est concernée par la procédure de l’enquête publique. 
 
Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’émettre un avis sur cette demande 
d’autorisation. 
 

 Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, à 17 voix pour : 

 
Emet un Avis FAVORABLE sur cette demande d’autorisation. 

 
  

7. Approbation du rapport de la CLECT portant sur la 
compétence incendie (23/21) 

(07/2903/2021 – Intercommunalités) 
 

Vu l’avis favorable de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées en date 
du 19 novembre 2020 portant sur le transfert de charges pour la compétence incendie ; 
 Vu le rapport d’évaluation des charges transférées relatif à la compétence incendie ; 
 Considérant que l’article 1609 nonies précise que ce rapport doit être approuvé par 
délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 
premier alinéa du II de l’article L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
prises dans un délai de 3 mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal 
par le président de la commission ; 
 
 Monsieur le Maire indique que la CCBA détenant la compétence incendie, il est 
nécessaire d’intégrer les communes de l’ex-CCLAG (Auribail, Beaumont-sur-Lèze, 
Lagardelle-sur-Lèze, Le Vernet et Venerque) afin de se mettre en conformité avec les statuts. 
A cet effet, à compter de 2021, la CCBA paiera les contributions SDIS des communes citées 
ci-dessus et minonera en contrepartie leur attribution de compensation pour un montant 
arrêté à celui des contributions qu’elles ont versées en 2020. 
 Monsieur le maire précise que la CLECT a ainsi déterminé à l’unanimité le montant 
des attributions de compensation à retenir de la manière suivante : 

- Auribail : 2 300,72€ 
- Beaumont sur Lèze : 19 939,63€ 
- Lagardelle sur Lèze : 32 597,27€ 
- Le Vernet : 27 106,73 € 
- Venerque : 33 018,92€ 

 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents :  

- Approuve le rapport d’évaluation des charges transférées de la CLECT du 19 
novembre 2020 relatif au transfert de charges pour la compétence incendie des 
communes de : Auribail, Beaumont-sur-Lèze, Lagardelle-sur-Lèze, Le Vernet 
et Venerque. 
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8. Approbation du règlement intérieur du conseil municipal – 
Mandat 2020-2026 (24/21) 

(08/2903/2021 – Elections) 
 

Vu Le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L 2121-29 et L 
2131-1 et suivants, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son chapitre Ier du 
titre II du Livre I de la deuxième partie de la  partie  législative, ainsi que ses articles L 2121-
8, L2122-8, L 2122-17, L 2122-23, L 2143-2, D 2121-12 et L 2312-1, 
 Considérant l’installation du Conseil municipal lors de sa séance du 28 mai 2020 
suite aux élections municipales et communautaires du 15 mars 2020, 
 
 Considérant que conformément à l’article L 2121-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, dans les communes de moins de 3500 habitants, le conseil 
municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation, 
 
 Considérant que le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil 
municipal qui peut se donner des règles propres de fonctionnement interne dans le respect 
des lois et règlements en vigueur et qu’il a pour vocation, notamment, de renforcer le 
fonctionnement démocratique de l’Assemblée locale, 
 
 Vu le projet de règlement intérieur du Conseil Municipal pour le mandat 2020 – 
2026 présenté, 
 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à 2 voix contre (Mr MINATEL Thierry et 
Mme FEDOU Emmanuelle) et à 15 voix pour :  
 

- Approuve, dans les termes annexés à la présente délibération, le règlement 
intérieur du Conseil Municipal de la Commune de Miremont pour le mandat 
2020 – 2026. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer ledit règlement intérieur ainsi que tout 
document relatif à la présente délibération. 

 
Règlement intérieur du Conseil Municipal – Mandat 2020/2026 (Annexe 08/2903/2021 -
01) 
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Annexes du Conseil Municipal du 29 Mars 2021 
 

Avis du Comité technique du Centre de Gestion (Annexe 05/2903/2021-01) 
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Règlement intérieur du Conseil Municipal – Mandat 2020/2026 (Annexe 08/2903/2021 -
01) 
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QUESTIONS DIVERSES : 
  
 

1- Tirage au sort des jurés d’assises pour l’année 2022. 
 

En application des dispositions du code de procédure pénale, il appartient au Maire de 
procéder au tirage au sort des jurés d’assises à partir des listes électorales. Le nombre des 
jurés pour la liste annuelle est réparti proportionnellement au tableau de la population à 
raison d’un juré pour mille trois cents habitants. L’arrêté préfectoral du 05/02/2021 fixe le 
nombre de jurés pour la commune de Miremont : 2. Le nombre de noms à tirer au sort est 
le triple de celui fixé par l’arrêté, soit 6. 
Modalités du tirage au sort : 
La  loi n’a pas précisé les modalités pratiques du tirage au sort, celles-ci pourront donc 
varier suivant les initiatives ou possibilités locales. 
1er procédé (retenu) : un premier tirage au sort donnera le numéro de la page de la liste 
générale des électeurs, un second tirage donnera la ligne et par conséquent le nom du juré. 
2ème procédé : un premier tirage donnera le chiffre des unités, un second celui des dizaines et 
ainsi de suite, donnant le numéro d’inscription sur la liste générale des électeurs, ceux-ci 
étant inscrits par ordre numérique. 
 
Le Maire s’est s’assuré que la personne tirée au sort est au moins âgée de 23 ans au 1er 
janvier de l’année prochaine. Par conséquent, les électeurs nés à compter du 1er janvier 
1999 et après seront écartés. 

 
 

Numéro 
de page 

Numéro 
de ligne 

Nom Prénom 

7 7 ARMENGAUD Jean-Pierre 
8 8 AUDOUIN Olivier 

112 3 LINCETTO Fabien 
152 5 QUINQUIRY Andrée 
80 2 HIGOUNET Albine 
73 7 LOUBIERES Anne-Marie 

 
 
 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, aucun conseiller ne demandant la parole, la séance est 
levée à 18h40. 

 
 

ONT SIGNE le présent procès-verbal : tous les membres présents. 
Fait et clos à MIREMONT, les jours, mois et an que dessus. 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME. 

 
 

 

 


